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EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 8 décembre 2020 
19 heures 00 

Le mardi 8 décembre 2020 à 19 heures 00 le Conseil Municipal, convoqué le 2 décembre 
2020, s'est réuni au nombre de ses membres prescrits par la Loi, dans la SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la Présidence de Dominique SANTONI, Maire. 

ETAIENT PRÉSENTS :Mme Dominique SANTONI (Maire), M. Jean AILLAUD (ter adjoint), 
Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), M. Cédric MAROS (3ème adjoint), Mme Gaëlle 
LETTERON (4ème adjoint), M. Frédéric SACCO (sème adjoint), Mme Isabelle TAILLIER 
(hème adjoint), Mme Sylvie TURC (8ème adjoint), M. Patrick ESPITALIER (9ème adjoint), 
M. Jean-Louis CULO (Conseiller municipal), M. Pierre DIDIER (Conseiller municipal), M. 
André LECOURT (Conseiller municipal), M. Pascal CAUCHOIS (Conseiller municipal), Mme 
Brigitte BENOIT DE SOLLIERS (Conseiller municipal), M. Salah DOUAOUTA (Conseiller 
municipal), M. Denis DEPAULE (Conseiller municipal), Mme Sandrine BEAUTRAIS 
(Conseiller municipal), Mme Laurence GREGOIRE (Conseiller municipal), Mme Amélie 
LEBRETON (Conseiller municipal), Mme Célia BARBIER (Conseiller municipal), M. Nathan 
SAIHI (Conseiller municipal), M. Dominique THEVENIEAU (Conseiller municipal), M. Rémi 
ROLLAND (Conseiller municipal), M. Christophe CARMINATI (Conseiller municipal), Mme 
Céline CELCE (Conseiller municipal), Mme Marie-Christine KADLER (Conseiller municipal), 
M. Jean-Marc DESSAUD (Conseiller municipal), Mme Céline RIGOUARD (Conseiller 
municipal) 
ONT DONNÉ PROCURATION  : M. Yannick BONNET (7ème adjoint) donne pouvoir à M. 
Cédric MAROS (3ème adjoint), Mme Véronique ARNAUD-DECOY (Conseiller municipal) 
donne pouvoir à Mme Emilie SIAS (2ème adjoint), M. Elhadji NDIOUR (Conseiller 
municipal) donne pouvoir à M. Jean AILLAUD (ter adjoint), Mme Julie BOVAS (Conseiller 
municipal) donne pouvoir à Mme Dominique SANTONI (Maire) 
ABSENTS EXCUSES: Mme Laurence GUIGOU (Conseiller municipal) 
ABSENTS 
La séance est ouverte, M. Nathan SAIHI est nommé Secrétaire. 

Madame le Maire expose qu'un décret du 27 février 2020 établit les équivalences avec la 
fonction publique de l'Etat des cadres d'emplois de la fonction publique territoriale, dans le 
respect du principe de parité. 

Les cadres d'emplois désormais éligibles au RIFSEEP sont les suivants 

- Ingénieurs territoriaux 
- Techniciens territoriaux 
- Conseillers territoriaux des activités physiques et sportives 

L'assemblée détermine pour les cadres d'emplois précités les plafonds applicables à 
chacune des deux parts (IFSE et CIA), sans que leur somme dépasse le plafond global 
des primes octroyées aux agents de l'État sur la base des équivalences provisoires. 

Groupes de 
fonction 
Catégorie 
A 

Postes 

Plafonds annuels 

IFSE CIA 

Ingénieurs 
G.A-1 Directeur 36 210€ 6390€ 
G.A-2 Chef de service 32 130€ 5670€ 

G.A-3 Niveau d'expertise supérieur /coordination ou pilotage 25 500€ 4500€ 
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Conseillers des activités physiques et sportives 
G.A-1 Chef de service 25 500€ 4 500€ 
G.A-2 Niveau d'expertise supérieur 20 400€ 3 600€ 
Groupes de 
fonction 
Catégorie 
B 

postes 
Plafonds annuels 

IFSE CIA 

Techniciens 
G.B-1 Directeur Adjoint 17 480 € 2 380€ 
G.B-2 Chef de service /Responsable de plusieurs services 16 015 € 2 185€ 
G.B-3 Responsable de travaux /Suivi de chantier 14 650 € 1 995€ 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, et notamment son article 20 ; 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et notamment son article 88 ; 

Vu le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l'application du premier 
alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 ; 

Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans 
la fonction publique de l'État ; 

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la 
fonction publique territoriale ; 

Vu l'arrêté du 7 novembre 2017 pris pour l'application au corps des contrôleurs des 
services techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret n°2014-513 ; 

Vu l'arrêté du 26 décembre 2017 pris pour l'application au corps des ingénieurs des 
services techniques du ministère de l'intérieur des dispositions du décret n°2014-513 ; 

Vu l'arrêté du 23 décembre 2019 pris pour l'application au corps des conseillers 
techniques de service social des administrations de l'État ainsi qu'à l'emploi d'inspecteur 
technique de l'action sociale des administrations de l'État des dispositions du décret 
n°2014-513 ; 

LE CONSEIL, A L'UNANIMITE 

Approuve les dispositions telles qu'exposées ci-dessus. 

Décide l'attribution du RIFSEEP aux nouveaux cadres d'emplois à compter du 1e` janvier 
2021. 

Précise que les présentes dispositions complètent les délibérations antérieures portant sur 
le régime indemnitaire et notamment celle instaurant le RIFSEEP n°002215 du 19 
décembre 2017. 

Dit, que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales des agents non 
titulaires seront inscrits au budget —Section de fonctionnement —Chapitre 012. 
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